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               LE MOT DU MAIRE 

Mesdames messieurs, chers concitoyens, 

Chers amis. 

 

Je tenais, à la suite du résultat du référendum, à la question « êtes-vous favorable à la 
déconstruction partielle de l’ancienne mairie ? » (75% oui 25%non), à vous remercier 
de votre participation à ce vote, bien qu’à 27 voix près, la moitié des inscrits ne fût 
rassemblée. Cependant, avec l’équipe municipale, nous avons une belle lisibilité de 
votre désir et nous pouvons avancer en lançant une étude auprès d’Architecte du 

Patrimoine. 

 

Cette étude, qui va se dérouler en plusieurs temps, nous permettra d’avoir un plan 
d’action, qu’il soit au sujet de l’ancienne mairie, tant au sujet de l’aménagement et la 

rénovation de notre magnifique centre ancien. 

 

Pour cela, plusieurs outils s’offrent à nous. Ceux-ci ont été étudié lors de la commis-
sion urbanisme et aménagement du 17 mars 2023. En premier, celui sur lequel nous 
souhaitons ne pas perdre de temps est un Périmètre Délimité des Abords (PDA) de 
notre Abbatiale avec son cœur inscrit. Qui permettra de réduire le périmètre actuel 
de protection de cinq cent mètres. C’est ainamsi que le conseil e conseil a donc déli-

béré dans ce sens, ce 17 mai 2023. Une enquête publique suivra. 

 

Ensuite, nous allons co-écrire avec l’Architecte en Bâtiment de France et l’Architecte 
du Patrimoine un règlement, pour protéger dans le temps notre patrimoine. Ce rè-
glement ne doit pas être restrictif et nous devons prendre le temps de l’écrire, en-

semble. 

 

Il sera ensuite présenté à la commission du Ministère de la culture et se dénomme « 

Site Patrimonial Remarquable ». 

 

En parallèle, nous travaillerons sur une déconstruction partielle de l’ancienne mairie 
afin de vous présenter un projet fiable et culturel d’ici deux ans. Nous avons, à tra-
vers le référendum entendu votre voix, en ce qui concerne ce bâtiment et son autofi-
nancement en matière de logement. Nous devons élaborer maintenant un projet, qui 

démarque notre commune vis-à-vis de la difficulté à l’égard de ce bâtiment. 

 

Et nous allons pouvoir enfin avancer ! 

 

À travers ce bulletin nous vous proposons également les différentes manifestations 

pour la saison estivale ainsi que les actions menées par la majorité municipale. 

 

Je vous souhaite de passer un bel été. 

 

Votre maire. 

Fred Mahler 
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peinture de bandes rugueuse la bastide 
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Afin que les usagers respectent la vitesse sur la route de la 
Bastide à Brès, nous avons fait réalisé des bandes rugueuses 

sur la voirie. 

Éclairage public 

Notre parc éclairage public est bientôt rénové dans son en-
tièreté. Le chantier à commencé en 2018. La dernière phase 

voté par le conseil municipal se réalisera en fin d’année.  

 

C’est ainsi que quelques 340 points lumineux sont passé à 

l’éclairage LED.  

 

Pour une lumière plus dirigée vers le sol et moins polluante mais surtout 

moins énergivore puisque nous réalisons 70% d’économie.  

 

En ce qui concerne l’extinction de certain Quartiers ou Hameaux de 10h à 
6h du matin la commune ayant bénéficié de subvention Européenne, doit ter-

miner son programme avant de statuer sur ce sujet.  

Banc du  Skate Park 

Afin de compléter le mobilier  aux abords du skate park 

nous avons installé quatre bancs en pierre de Vers. 

Cela permet au parents spectateurs de regarder leur en-

fants progresser sur le skate park 
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Les lavoirs   

L'entreprise Châtaignier a réalisé la réfection des lavoirs de 

Goudargues et la Bastide.  

Ces lavoirs, témoins d'un riche passé historique, avaient grande-
ment besoin d'une restauration pour retrouver toute leur 

splendeur d'antan.  

Encombrant déchetterie 

Avec la mise en place de la redevance incitative , nous 

constatons encore beaucoup de dépôts sauvages 

 

C'est pourquoi  Les encombrants et les déchets verts 
doivent être déposés à la déchetterie de Cornillon. De-
mandez votre carte d'accès à la mairie de Goudargues 

muni(e) d'un justificatif de domicile. 

 

Adresse de la déchetterie : 
Hameau de Saint-Gely 

30630 Cornillon 
 

Pour plus d’information  
 

https://www.gardrhodanien.fr/environnement-et-dechets/dechetterie/ 
 

Redevance Incitative  

L’année « test » suit son cours et nous allons commencer à retirer les con-

teneurs collectif (tri et ordures ménagères) 

Les premiers seront ceux du centre village. La colonne aérienne sera alors 

en fonction. 

Pour les personnes des hameaux et rues hautes ils seront retirés progressi-
vement. 
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Plan Local d’Urbanisme 
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Vous le savez, comme tout une partie du sud de la France, notre commune 
n’échappe pas à la baisse de ses débits de ressource en eau.  
 
Pour faire simple, le canal qui d’habitude produisait un débit de 1200m3/h 
s’est vu réduit depuis le début de l’année 2023 à 600m3/h. 
 
 C’est pourquoi le conseil municipal va engager une démarche de modifica-
tion de son PLU pour réduire le volume des piscines privatives. 
 
 Même si nous considérons que ce travail aurait dû être fait il y a bien long-
temps.  
Étant une commune touristique nous ne souhaitons pas interdire leur cons-
truction, car nous espérons que la situation évoluera positivement. 

Fête de l’école 

Cette année, venez nombreux encourager et participer 
à la Fête de l’école qui aura lieu le vendredi 23 juin 

2023 à partir de 16h30 . 

Il y auras une kermesse sur la place de l’école avec di-
vers stands pour les enfants et une vente de gâteaux et 

boissons. 

 

Dans la soirée ,  un food-truck Italien  sera sur place pour le repas  (sur réser-

vation auprès de l’APE) et musique pour l’animation . 
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Assistance sociale 
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Changement de lieu des permanences de Mme BERTOIA Assistance Sociale 

 

Celles-ci auront lieu en Mairie de Goudargues 

14 Bis rue de la cantonade 

 

Pour prise de RDV merci de contacter le 04-66-33-30-00 

l'installation de panneaux photovoltaïques et ombrières  

En fin d’année 2022 l’agglomération du Gard Rhodanien a 

lancé un appel à manifestations d’intérêts .  

 

 

 

Afin que des prestataires se positionnent pour une couverture en photovola-
taique sur les ’’ commune s cela consiste  tant en ombrière photovoltaique 

qu’en couverture public. 

A ce titre ,nous avons déposé un dossier pour environ 3000m2 . 

Commémoration du 08 Mai  

Le village est réputé pour son calme et sa beauté pittoresque, mais il fut le 

théâtre d'un événement inhabituel lors de la commémoration du 8 mai.  

 

Les oies locales et leurs petits, innocentes et curieuses, ont assisté malgré elles à 

la cérémonie et écouté le discours émouvant du maire.  

 

Leur présence inattendue a ajouté une touche insolite à cette journée mémorable.  

Nous remercions toutes les personnes ayant assisté  

A ce moment de recueillement 
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Inauguration skate Park 

La GOUDVIBE 

La Moba et la ville de Goudargues 
vous présenteront cet été un nou-

veau festival, La Goud’Vibe. 

 

 Pendant trois jours, du 28 au 30 
juillet, des spectacles de rue et des 

concerts se succèderont.  

 

Des spectacles de cirque, de 
clowns, de jonglage, d’échasses... 
entre-sorts poétiques et magiques 
qui émerveilleront petits et grands 

à ce joyeux festival.  

Le maire  entouré de la conseillère régionale Claire Lapeyronie et de la conseil-
lère départementale Carole Bergeri, samedi après-midi lors de l'inauguration du 

skate-park                                                            
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SK ARDECHE FESTIVAL 6 
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Fête Votives Goudargues  
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SK ARDECHE FESTIVAL 6 

L'association Pavillon Noir est une association à but non lucratif, régie par la loi de 1901, 

proposant des manifestations culturelles. 

 

L'histoire de l'association est née en Décembre 2015 à Vinezac 07110. 

 

Etant musicien depuis plus 20 ans j'ai eu la chance de rencontrer beaucoup d'artistes connu 

d'ou certains sont devenus des amis.  

 

Pour faire perdurer les festivals Rock.  

L'organisation d'un festival de musiques Rock est passé d"un mode de fonctionnement plû-

tot amateur à un système beaucoup plus professionnel. 

 

Cette évolution se remarque notamment par l'arrivée de l'économie dans la sphère cultu-

relle. 

 

L'association Pavillon Noir part pour une nouvelle aventure avec la 6 eme édition du Festival 

qui se tiendra le 7 et 8 juillet 2023 sur la commune de Goudargues, que nous remercions. 

 

Président de l'association: Patrick Morgon  

Trésorière de l'association: Eva Jubin 

 

Le site officiel 
 

assopavillon36.wixsite.com/monsite-4?fbclid=IwAR18PYb8PD3-
0BXtBsepURWmxkqDDdwpnpHiSfg3SndDp7B86cMotB7stq8  

 

Organisateur du festival 
 

http://assopavillon36.wixsite.com/monsite-4?fbclid=IwAR18PYb8PD3-0BXtBsepURWmxkqDDdwpnpHiSfg3SndDp7B86cMotB7stq8
http://assopavillon36.wixsite.com/monsite-4?fbclid=IwAR18PYb8PD3-0BXtBsepURWmxkqDDdwpnpHiSfg3SndDp7B86cMotB7stq8
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Votre  avis nous intéresse 
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Êtes-vous favorable à la création d’un espace de jardins partagés sur la commune ? 

 

Aimeriez-vous bénéficier de la mise à disposition de jardin ? 

 

Préférez-vous jardiner sur une parcelle individuelle ou participer sur la parcelle col-

lective ? 

 

Êtes vous favorable à l’aménagement du jardin collectif, plans de jardinage en hau-

teur pour favoriser l’accès aux PMR (personnes à mobilité réduite) ? 

 

Connaissez-vous des PMR, autour de vous ? 

 

Pensez-vous qu’une promenade sous des allées ombragées serait bénéfique au bien-

être y compris des PMR et de leurs aidants ? 

 

Sous quelle forme seriez-vous prêt à participer à cet éco projet inclusif ? 

 

Prière de retourner ce questionnaire à la mairie si vous n’êtes pas dispo le 03/06/2023, merci. 

……………………………………………………………………………………………… 

Alors venez soutenir la création de l’association des jardins familiaux de Goudargues 

 

« Les Binettes Solidaires » 

 

 

 

 

Vous êtes invités le 03/06/2023 à 10h Salle du conseil municipal, 14 bis rue de Cantonade 

30630 Goudargues 

à la création de l’association « Les Binettes Solidaires » 

Venez découvrir et participer à l’éco projet inclusif qu’elle porte en partenariat avec 

la Commune, formalisée par une convention de mise à disposition de terrains. 

Après sa présentation, il s’agira de concrétiser vers 11h en l’Assemblée générale, la 

validation des statuts, le règlement intérieur et la formation du bureau. 

 

Ensuite vers midi nous partagerons une collation de bienvenue  

Pascale Montané 07-89-25-24-94 



La voix des Élus de la minorité 

 

Chères Goudarguaises, chers Goudarguais.  

 

Comme vous le savez le référendum proposé par Monsieur le Maire en mars dernier et lié 
à l’avenir de l’ancienne Mairie et agence postale de Goudargues n’a pu être validé. Une ma-
jorité des votants potentiels ne se sont pas déplacés pour donner leur avis. Il est vrai que 
la question proposée à la population n’était pas très “glamour” ni attrayante : Êtes-vous 
pour ou contre la déconstruction (démolition) du bâtiment ? Et cela, même après deux ré-

unions publiques d’information orchestrées par Mr le Maire.  

 

Nous sommes convaincus, pour notre part, que des projets de réhabilitation à usage cultu-

rel, social ou artistique sont possibles et subventionnables. 

 

 La décision appartient maintenant pleinement aux membres du conseil municipal. En tant 
que minorité nos voix ne pèseront malheureusement pas beaucoup dans les votes et déci-
sions au sein du conseil. Toutefois nous veillerons, autant que faire se peut, à ce que l’inté-
rêt général et le bien commun soient bien respectés pour ce dossier important pour 

l’intérêt de notre village. 

 

 Par ailleurs, lors du conseil municipal du mois d’avril, le vote du budget primitif 2023 était 
à l’ordre du jour. Nous nous y sommes opposés pour de nombreuses raisons, notamment 
sur la section investissement pour laquelle les opérations prévues cette année ne sont ni 
détaillées, ni chiffrées : réhabilitation du presbytère (aucun projet ni aucun devis proposé à 
la commission travaux et urbanisme pour le rez de chaussée du bâtiment), aménagement 
“cœur du village” (aucun projet concret. Pas de plan, pas de cahier des charges, pas d’esti-

matif financier à ce jour) ….  

 

Par ailleurs, d’autres projets évoqués en conseil municipal n’apparaissent plus aujourd’hui. 
Par exemple : la réalisation d’ombrières sur la commune qui pourraient être source de re-

cettes pour la commune.  

 

Et surtout pour nous, une grande absente pour notre village depuis plus de trois ans : LA 
CULTURE. Elle est pourtant nécessaire pour le bien de tous les habitants de Goudargues, 

petits ou grands, jeunes ou vieux.  

Prenez soin de vous et de vos proches. A bientôt.  

 

Nous contacter : christian.nottin@goudargues.fr - celine.bonnefond@goudargues.fr  
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Bulletin Réalisé par : 

 

Par :BOUHIER Nicolas,  

JANDOLO Barbara, MAHLER 

Fred, TEULIERE Béatrice 

14bis, Rue de la cantonnade  

30630 GOUDARGUES 

DATES A RETENIR 

ORGANISATION FESTIVITES DATES 

   

Les Binettes Solidaire Les binettes solidaire  06 JUIN 

A.P.E Fête de l’école  23 JUIN 

Pavillon NOIR SKA ARDECHE FESTIVAL 6 7 & 8 JUILLET 

La MOBA GOUDVIBE 28 au 30 JUILLET 

les festaires La bodéga du comité des fêtes Votive / Manèges ,concerts 11,12,13,14 AOUT 
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